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Unité départementale des Alpes-Maritimes

Tour Hermès
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La Directrice Régionale 

à

Monsieur le président de la ALDE

Domaine de l’Etoile
2065, avenue Marcel Pagnol 
06610 La Gaude

Nos réf. : 2021_016

Affaire suivie par : Amandine Chevillon
Tél.0488226482
amandine.chevillon@developpement-durable.gouv.fr

Objet : Installation de stockage de déchets inertes « les tenchurades » sur les communes de Saint Laurent du Var et
La Gaude

Monsieur le Président,

Par courrier du 12/11/2020, vous attirez l’attention de Monsieur le Préfet sur l’installation de
stockage de déchets inertes « les tenchurades » sur les communes de Saint Laurent du Var et La
Gaude et sollicitez une réunion entre l’exploitant SUEZ et les services de l’État. 

Comme indiqué dans le courrier du 13/02/2020 dont vous faites part, l’exploitant SUEZ doit
transmettre, dans le cadre de la réglementation liée aux installations classées pour la protection de
l’environnement (ICPE), un dossier de cessation d’activité et de remise en état du site,
conformément aux articles R.512-46-25 à 27 du code de l’environnement. 

Par ailleurs, le site a fait l’objet de l’arrêté préfectoral de consignation n°333 du 24 avril 2018 qui
demande notamment à l’exploitant de réaliser les travaux nécessaires à la construction des
réseaux de gestion des eaux d’origines interne et externe du site, à la mise en place des moyens
techniques destinés à réaliser le bornage du site, à l’implantation des dispositifs destinés à prévenir
les intrusions intempestives sur le long du périmètre du site ICPE. Ces travaux devront être
proposés dans le cadre du réaménagement final du site. 

Dans le cadre de la procédure de cessation d’activité du site ICPE, vous serez sollicités en tant que
propriétaires des terrains concernés, sur la proposition de réaménagement final du site. 

Je vous propose de refaire un point, si nécessaire, après réception des documents à transmettre
par l’exploitant. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma considération distinguée.
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